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Le harcèlement moral est établi en présence d’agissements répétés ayant pour eff et une 
dégradation des conditions de travail susceptibles de porter atteinte aux droits et à la 
dignité du salarié, d’altérer sa santé ou de compromettre son avenir professionnel.

Et aujourd’hui, où en est la Justice ?
L’évolution de la jurisprudence est actuellement extrêmement favorable au
salarié/victime. Elle établit désormais une véritable présomption de harcèlement, en 
particulier si l’on arrive à démontrer que le salarié est en dépression.

Quelques exemples :Quelques exemples :

Les faits Harcèlement moral ?
Des salariés avaient fait l’objet d’insultes, de re-
proches, d’ordres humiliants, de mesures d’orga-
nisation entrainant de fréquents dépassements 
d’horaires. Ces actes répétés avaient causé une dé-
gradation des conditions de travail se traduisant par 
une altération de la santé mentale des intéressés, 
attestée par des constats médicaux.

Oui.
(cass. crim. 6 septe mbre 2006, n» 
05-87134 D).

Un cadre subissait les critiques systématiques de 
son employeur, se voyait confi er des tâches avec 
des délais intenables et a été isolé pendant cinq se-
maines, sans justifi cation, après un retour de congé 
de maladie alors qu’il s’était investi de façon consi-
dérable dans l’exercice de ses fonctions.

Oui.
(CA Paris, Ire ch. D, 28 octobre 
2003,RG 03/34310 BICC 593 du Ier 
mars 2004).

Un employeur a infl igé à un salarié 2 sanctions disci-
plinaires en 4 jours.

Non.
L’exercice du pouvoir disciplinaire 
ne caractérisant pas à lui seul le 
harcèlement moral (cass. soc. 
16juin 2004, n° 02-41795FD).

Qui contacter ?
Ils sont là pour vous aider à faire cesser les actes 
répréhensibles :
• Votre Médecin du Travail
• Vos Représentants FO du Personnel (CHSCT, DP, DS)
• Votre DRH ou votre manager, le cas échéant
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Communiqué de notre fi liale Schneider Automation SAS
 (par A Vianes – Secrétaire du CE et représentant au comité de Groupe)

Notre fi liale s’inscrit dans la BU Industry, propose des solutions complètes, fabrique des ma-
tériels et développe des logiciels pour l’automation. 
Prochainement l’établissement de Sophia Antipolis fermera ses 
portes pour un regroupement complet des eff ectifs (Odyssée) 
sur le site de Carros (35 Km). Une partie du personnel ira dans un 
nouveau bâtiment en construction (principalement Plant Solu-
tion fi n 2011) et les autres dans un atelier reconverti (Machine 
Solution fi n 2010).
Les négociations pour cette mutation de site ont été particu-
lièrement diffi  ciles : Lenteur et blocages de la Direction, désu-
nion orchestrée par certains syndicats au détriment de l’intérêt 
de leurs salariés.
Je reste parmi les optimistes, cependant, j’invite les collègues à 
s’engager collectivement et très rapidement pour participer en-
semble à la défense de nos intérêts et de nos emplois.
L’organisation et nos projets se mondialisent et changent à un rythme eff réné. Il nous faut 
dès maintenant rester très vigilant pour nos emplois.
Nous ne pouvons que constater une régression de la dimension sociale. Le métier des sa-
lariés aff ectés aux ressources humaines semble avoir bien changé ! Dans notre fi liale, nous 
avons nommés certains RH,  des RI ! (RI comme Ressources InHumaines).

Filliale

L’organisation et nos projets se mondialisent et changent à un rythme eff réné. Il nous faut 

Vacances scolaires 2011
Zone A Zone B Zone C

Hiver début Samedi 26 février Samedi 19 février Samedi 12 février

reprise Lundi 14 mars Lundi 7 mars Lundi 28 février

Printemps début Samedi 23 avril Samedi 16 avril Samedi 9 avril

reprise Lundi 9 mai Lundi 2 mai Mardi 26 avril

été début

reprise

Toussaint début

reprise

Noël début

reprise

Lundi 5 septembre

 Bordeaux,  Créteil,  Paris,  
Versailles

Samedi 2 juillet

Samedi 22 octobre

jeudi 3 novembre

Samedi 17 décembre

Mardi 3 janvier

Académie

Caen,  Clermont-Ferrand, 
Grenoble,  Lyon,  Montpellier,  

Nancy-Metz,  Nantes,  Rennes,  
Toulouse

Aix-Marseille,  Amiens,  
Besançon,  Dijon,  Lille,  Limoges,  

Nice,  Orléans-Tours,  Poitiers,  
Reims,  Rouen,  Strasbourg
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Congé individuel de 
formation : 
motif professionnel 
ou ludique 

Le congé individuel de formation (CIF) per-
met aux salariés en CDI ou en CDD de suivre 
une formation rémunérée, sous réserve d’ac-
cord de l’organisme de formation, à plein 
temps (pendant 1 an maximum) ou de ma-
nière discontinue (durant 1 200 heures).
Contrairement au DIF, la formation suivie 
n’est pas obligatoirement liée à l’emploi oc-
cupé. Elle peut n’avoir aucun rapport : pote-
rie, musique, histoire de l’art, etc.

Autorisation de l’employeur 
Dans un premier temps, sous réserve de rem-
plir les conditions d’ancienneté requises, il 
faut déposer une demande d’autorisation 
d’absence auprès de l’employeur, au plus tard 
:
-60 jours avant le début d’une formation de 
moins de 6 mois ;
-120 jours si la formation est à temps plein 
et si l’interruption de travail est d’au moins 6 
mois.
La demande écrite doit préciser l’intitulé de la 
formation, sa durée, sa date de démarrage et 
le nom de l’organisme formateur.
Report possible. L’employeur ne peut pas 
s’opposer au départ du salarié si les condi-
tions sont remplies (ancienneté suffi  sante 
et demande dans les délais impartis). Mais il 
peut le reporter de 9 mois maximum si l’ab-
sence du salarié risque de porter préjudice au 
fonctionnement de l’entreprise (sous-eff ectif, 
autres salariés déjà en CIF).

L’employeur ne peut pas refuser 
d’accorder les heures de formations 
acquises dans le cadre du DIF ?

L’employeur peut refuser 
une demande de DIF pendant deux 
années consécutives. Dans ce cas, 
l’OPCA, organisme collecteur dont 
relève l’entreprise, assure prioritaire-
ment la prise en charge fi nancière de 
l’action de formation  dans le cadre 
du Congé Individuel de Formation.

Faux
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La formation s’e� ectue hors  temps 
de travail ? 

Sauf disposition contraire, le 
DIF s’eff ectue hors du temps de tra-
vail. Le salarié reçoit alors, de la part 
de l’employeur, une allocation de for-
mation égale à 50 % de sa rémuné-
ration nette de référence. Toutefois 
de part l’Accord Schneider Electric, 
les formations de développement 
de compétences eff ectuées dans le 
cadre du co-investissement s’eff ec-
tuent sur le temps de travail. 

Vrai

Vrai / Faux

 Les droits acquis au titre du DIF 
peuvent  se cumuler ?

Le salarié peut accumuler 
annuellement son DIF soit 20 heures 
de formation minimum, durant six 
ans. En cas de temps partiel ou CDD, 
les droits sont calculés au prorata du 
temps de travail, et ne sont pas limi-
tés à la période de six ans. Au-delà 
de 120 heures, les droits ne sont plus 
cumulables.  

Vrai

.../...

Vingt heures de formation par an et par 
salarié, tel est le principe de ce Droit Indivi-
duel à la Formation. Un droit qui permet à 
tout salarié d’être acteur de son évolution 
professionnelle.
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Cadres du groupe Schneider
Electric et ses � liales !
Tout en conservant votre spécifi -
cité, cadres, ingénieurs et toutes 
les composantes de l’encadre-
ment, vous disposez d’un contrat 
de travail à l’intérieur duquel joue 
le principe de subordination vis-
à-vis de votre employeur. Vous 
disposez des mêmes droits et 
devoirs de base que tout autre 
salarié.
Votre spécifi cité tient au contenu 
et à la forme de votre activité pro-
fessionnelle qui installent des dif-
férences de degré et non de na-
ture à l’intérieur du salariat. 
Vos questionnements sur des 
champs divers sont nombreux: 
l’emploi, la formation, la retraite, 
le rôle et la place de l’encadre-
ment, les stagiaires, les jeunes, 
etc…
Vous trouverez des réponses, en 
consultant votre site des Ingé-
nieurs et cadres http://www.uci-
fo.com à la rubrique «  analyses » 
ou auprès de vos représentants 
FO qui répondront à vos ques-
tions ! 

Indemnisation variable 
L’autorisation d’absence de l’employeur n’im-
plique pas la prise en charge fi nancière du CIF. 
C’est au salarié de demander la prise en charge 
de sa rémunération et des frais de formation 
auprès de l’organisme de formation concerné 
(Opacif, Fongecif, Agecif ). En cas d’accord, l’in-
téressé perçoit une rémunération, versée par 
son employeur (qui se fait ensuite rembourser 
par l’organisme de formation), de 60 à 100% de 
sa rémunération habituelle. Trois critères sont 
déterminants pour défi nir le niveau de prise en 
charge : le type de formation, sa durée et le ni-
veau de rémunation avant l’entrée dans le CIF.

Ancienneté minimale 
Pour prétendre au CIF, il faut avoir exercé une 
activité salariée durant une période variable se-
lon le contrat de travail :
-un salarié en CDI doit justifi er de 24 mois, 
consécutifs ou non (36 mois dans une entre-
prise de moins de 10 salariés) dont 12 mois 
dans l’entreprise au moment de la demande ;
-un salarié en CDD doit justifi er de 24 mois d’ac-
tivité au cours des 5 dernières années dont 4 
mois, consécutifs ou non, au cours des 12 der-
niers mois.
Délai de carence. Le salarié qui a déjà bénéfi cié 
d’un CIF dans l’entreprise doit, avant d’en sol-
liciter un autre, respecter un délai d’attente en 
mois égal à la durée de la précédente formation 
en heures divisée par 12. Par exemple, après un 
CIF de 240 heures, il faut attendre 20 mois (240 
heures/12).
Depuis 2009, un salarié peut prendre un CIF en 
dehors de son temps de travail s’il justifi e de 1 
an d’ancienneté et si la formation dure au mini-
mum 120 heures. 
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Contact : 
contact@fo-schneider.com


